
 

Théorie des organisations 

Les théories managériales des organisations 

Ce cours vous est proposé par Audrey Portes, Assistant professor et enseignant-chercheur en 

Sciences de Gestion, à Montpellier Business School,  

et par AUNEGe, l’Université Numérique en Économie Gestion. 

Quiz : Les configurations structurelles de Mintzberg 

Attention : ceci est la version corrigée du quiz.  

1. Les configurations structurelles de Mintzberg :  

a. S’opposent au taylorisme 

b. S’opposent à la vision des relations humaines 

c. S’opposent à théorie de Weber 

d. Ne s’opposent à aucune de ces approches 

2. Une organisation comporte selon Mintzberg :  

a. Obligatoirement 6 parties internes 

b. Une seule partie interne 

c. Maximum 6 parties internes 

d. Minimum 6 parties internes  

3. Une organisation peut appartenir à plusieurs configurations décrites par Mintzberg 

a. Vrai 

b. Faux 

On les appelle les organisations hybrides. 

4. Dans une organisation entrepreneuriale, quel est l’élément essentiel ? 

a. Le sommet hiérarchique 

b. La technostructure 

c. Le centre opérationnel 

d. La ligne hiérarchique 

5. Selon Mintzberg les organisations sont aussi différentes en fonction :  
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a. Leurs paramètres de conception et le contexte dans lequel elles évoluent 

b. Le contexte dans lequel quelles évoluent et leur secteur d’activité 

c. Leurs paramètres de conception et leur secteur d’activité 

d. Leur taille et leur âge 
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